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Principes de sélection Critères Points 

 
Diagnostic 

Projet en cohérence avec un diagnostic à 
l'échelle du bassin versant suivi par l'autorité 
GEMAPIENNE 

 
25 

Autre 0 

Localisation 
Projet situé dans un Bassin d’Alimentation de 
Captage 10 

Autre 0 

 
 
 
 

 
Agroécologie 

Porteur de projet engagé MAEC système 8 

Porteur de projet certifié AB ou en conversion 8 

Porteur de projet adhérent à un GIEE ou à un 
groupe 30 000 5 

Suivi par le porteur d’une formation sur une 
thématique liée à l’agroécologie ou l’obtention 
d’une certification environnementale (HVE par 
exemple) 

 
2 

Collectivité en 0 phyto 2 

 

 
Ampleur des résultats 

attendus 

Projet porté par une association 
environnementale ou une structure  
GE MAet/ouPI 

10 

Projet porté par un GIEE 5 

Projet porté par une CUMA 5 

Porteur de projet membre du réseau DEPHY 5 

 
Les dossiers sont classés par ordre décroissant de note et retenus dans cet ordre jusqu’à 
épuisement des crédits. 

Tout projet obtenant une note inférieure à 30 est rejeté même si les crédits ne sont pas 
épuisés. 

En cas d’égalité de note entre deux dossiers, le dossier qui a été déposé en premier est 
prioritaire. 


